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Représentation et défense des métiers des Logiciels  et Services 
 

Syntec informatique créé le Comité professionnel « Infrastructures 
numériques et Services » 

La Chambre Professionnelle des sociétés de Conseil et de services informatiques, des 
Editeurs de Logiciels et des sociétés de Conseil en  Technologies créé le Comité 
professionnel « Infrastructures numériques et Servi ces ». 

Ce nouveau comité professionnel réunit les plus gra ndes entreprises du secteur, qui 
représentent 80 % de ce marché en France. 
 
Présidé par Foucault de la ROCHERE, Administrateur de Syntec informatique depuis 2007, le Comité 
professionnel « Infrastructures numériques et Services » rassemble de nombreuses entreprises du 
secteur, comme Aastra, AXIANS, ECS Group, Nextiraone, Orange Business Service, SPIE 
Communications, Telindus, TRS services, UNISYS, etc. 

Le Comité a pour but de promouvoir et défendre les métiers des Infrastructures de communication 
numériques et des Services associés, qui représentent une part significative de l’activité des adhérents de 
la Chambre professionnelle. Les travaux menés mettront en perspective les métiers de l’infrastructure et 
des Services. 

Dans ce cadre, il traitera des perspectives de développement et des spécificités de cette activité au sein 
de l’écosystème des Technologies de l’Information et de la Communication, en apportant son éclairage à 
l’Observatoire de Conjoncture de Syntec informatique ainsi qu’aux travaux des différentes commissions et 
comités.  

Le Comité Infrastructures Numériques et Services contribuera également aux actions pour le 
développement de l’Economie Numérique en France, sur des sujets tels que : 

- Le Grand Emprunt National, 
- La Santé, 
- L’Education, 
- L’aménagement du territoire… 
 
Syntec informatique compte désormais : 

• 10 Comités Professionnels  
- Editeurs  
- Infrastructures Numériques et Services  
- Services Informatiques  
- Conseil en Technologies  
- Conseil en Systèmes d’Information 
- Embarqué  
- Développement Durable / Green IT  
- Mobilité Data  
- Open Source / Licences Libres  
- Santé 
 

• 8 Commissions 
- Développement  
- Social / Formation / Emploi / CASF  
- Economie Numérique / Innovation / Relations Institutionnelles 



- Marchés-Tendances, Europe  
- Communication  
- Juridique / Fiscal / Finance 
- PME  
- Satisfaction Adhérents 
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A propos de Syntec informatique 
 

Chambre Professionnelle des Sociétés de conseil et de services informatiques, des Éditeurs de Logiciels et des 
sociétés de Conseil en Technologies, représente 1 000 groupes et sociétés membres, soit 80% du chiffre d’affaires et 
des effectifs de la profession.  
Présidé depuis juin 2003 par Jean Mounet, Syntec informatique contribue au développement des Technologies de 
l’Information et de la Communication et de leurs usages, assure la promotion des entreprises des Logiciels & Services 
et la défense des intérêts collectifs professionnels. 
Syntec informatique, observateur et analyste privilégié du secteur des Logiciels & Services, informe l’ensemble de 
l’écosystème des TIC des chiffres et tendances de la profession et représente le secteur auprès de différents 
organismes et des pouvoirs publics. www.syntec-informatique.fr 


